
LE PRÉFET INTERDIT LA MANIFESTATION NON DÉCLARÉE PRÉVUE CE SOIR À 20H
DEVANT LES GRILLES DE LA PRÉFECTURE.

à Pau, le 30 juin 2023

À la suite des événements de Nanterre, un appel à se rassembler à Pau devant la préfecture

des Pyrénées-Atlantiques a été lancé pour ce vendredi 30 juin 2023 à 20h00. 

Compte-tenu des risques de troubles graves à l’ordre public, le préfet prend ce jour un arrêté

interdisant cette manifestation  non déclarée.  Toutes les manifestations et attroupements

sur la voie publique sur les communes de Pau, Billère et Jurançon sont également interdits.

Le préfet condamne fermement les violences urbaines survenues cette nuit et appelle à un

retour au calme.


